
 
 
 

AVIS DE RÈGLE 
 

L’ÉTABLISSEMENT DE : 
 
 

LA RÈGLE LOCALE 11-501 DROIT EXIGIBLES 
 

 
Le 10 janvier 2023, le ministre des Finances et Conseil du Trésor a donné son consentement à 
l’établissement de la règle énoncée ci-dessus, laquelle entre en vigueur le 6 février 2023. 
 
 


